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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228
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Le casque doit comporter des mentions 
obligatoires : 

 

• le numéro de la norme ; 

• le nom ou la marque du 
fabricant ; 

• la date de fabrication ; 

• la taille (en cm) et le poids (en 
g). 

 

https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actu-du-ministere/comment-fonctionne-lobligation-du-marquage-des-velos
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actu-du-ministere/comment-fonctionne-lobligation-du-marquage-des-velos
https://apic-asso.com/faq/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Equipement-de-protection-individelle
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Equipement-de-protection-individelle
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Quelques conseils  
En règle générale, une notice 
spécifique à la fonction d’assistance 
électrique (moteur et batterie) 
accompagne celle relative à la simple 
fonction de bicyclette. Toutefois, 
lorsque les informations fournies sont 
trop succinctes pour appréhender 
correctement le comportement du VAE 
selon le type d’assistance (plus ou 
moins progressive), il est vivement 
recommandé de se faire expliquer, par 
le professionnel, le fonctionnement de 
l’assistance en détail et d’essayer le 
VAE avant l’achat. 
 
Les batteries utilisées sur les VAE, le 
plus souvent à base de « lithium-
polymère »,  doivent être manipulées 
avec précaution car après un choc trop 
violent, elles peuvent présenter un 
risque de court-circuit, d’échauffement 
voire se consumer. Un avertissement 
doit donc être fourni pour que le 
consommateur les manipule avec 
précaution et évite de les utiliser en cas 
de choc. Il est recommandé de lire 
attentivement les consignes en matière 
de chargement et d’utiliser le chargeur 
d’origine. 
 
Les professionnels ont des 
responsabilités en matière de 
récupération des batteries ou 
d’adaptation de kits de motorisation sur 
des vélos non conçus comme des VAE 
dès l’origine. Un vélo sur lequel un kit de 
motorisation est proposé doit offrir les 
mêmes garanties de sécurité qu'un vélo 
ordinaire, notamment quant à la 
résistance du cadre ou aux 
performances de freinage. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032304239/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032304239/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0425
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0425
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071318/LEGISCTA000006167093/#LEGISCTA000006167093
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074228/LEGISCTA000006177087/#LEGISCTA000006177087
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000019275702&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/12/21/INTS1616476D/jo/texte
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/336.pdf
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/336.pdf
http://www.afnor.org/
http://www.afnor.org/
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